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NOTA :  pêche des salmonidés en estuaire,cours d’eau et canaux 
 
1) périodes d’ouvertures : 

 
saumon : du 11 mars au 29 octobre 2006 pour la Sée et la Sélune, du 11 mars au 17 septembre 2006 pour les autres cours d’eau 
saumon de printemps (>70 cm) : du 11 mars au 10 juin 2006 
castillon : du 10 juin au 17 septembre 2006 
truite de mer : du 29 avril au 24 septembre 2006 

 
2) zone interdites : 
 

-La pêche des salmonidés est interdite toute l’année, jusqu’au 31 décembre 2010, dans la partie de la baie du Mont Saint Michel située à l’Est de la ligne joignant les points suivants : 
Point A : 48° 37’40’’ N – 01° 34’ 00’’ W 
Point B : 48° 42’ 12’’ N – 01° 40’ 00’’ W 
Point C : 48° 44’ 40’’ N – 01° 34’ 16’’ W 
 
- La pêche des salmonidés est interdite toute l’année dans l’estuaire de la Sienne dans les limites comprises entre : 
- En amont : la limite de salure des eaux 
- En aval :  alignement phare de la pointe d’Agon – château d’eau d’Agon 

alignement extrémité nord de la digue de Hauteville – clocher de Hauteville 
 
- Baie des Veys :Jusqu’au 31/12/2009 entre la limite de salure des eaux fixée par les décrets des 04/07/1853 et 27/03/1987 (pont au Douhet, pont aux Vaches et pont des Veys) et 
l’alignement point A : 49°16’65’’N - 000°13’70’’w point B : 49°16’95’’N – 000°13’35’’W. 
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